
Mars 2017 - N° 431 La Voix des Mines et des Métaux - FGMM I 3

VOS DROITS

La CFDT PSA fait part de
son inquiétude face à la
tournure judiciaire que

prennent les enquêtes sur le
contrôle des émissions car

cela entache l’image d’un
groupe automobile de

premier rang en France. 
De nombreux emplois pour-

raient en pâtir que ce soit
dans les réseaux de vente
ou dans la production de

véhicules.
Dans un esprit constructif, la

CFDT PSA sollicite un
soutien de la filière de la

part des autorités de régula-
tion afin de progresser dans

les homologations. 
Au travers de ses différents
ministères, l’État a aussi son

rôle à jouer en accélérant
efficacement le remplace-

ment du parc ancien par de
nouveaux véhicules plus
sobres en carburant et

moins polluants.

PSA
La CFDT défend
la voiture propre

La CFDT devrait statuer
avec IndustriAll sur la posi-
tion syndicale concernant
les futures normes euro-

péennes de CO2 après
2030, pour répondre à une

consultation organisée par la
Commission européenne.
Elle se penchera aussi sur

l’évolution de la mixité des
moteurs (thermique, élec-

trique, hybride). La question
qui se pose est : comment

l’Europe peut-elle impulser
une réelle efficacité des

homologations et contrôles
sur les émissions des

voitures ? Les syndicats
entendent bien répondre à

cette question pour
défendre l’emploi, ce qui

nécessite que la filière auto-
mobile anticipe les nouvelles
normes. La CFDT insiste sur
le traitement du parc ancien

des voitures.

La CFDT se penche
sur les nouvelles normes

d’émission de CO2

En matière d’aménagement du
temps de travail, les entre-
prises disposent d’une certaine
souplesse pour adapter le temps
de travail de leurs salariés aux
besoins de leur activité.

Plusieurs modes d’aménage-
ment du temps de travail
À ce titre, elles peuvent opter
pour le recours aux conventions
individuelles de forfait en heures,
ou en jours pour les salariés
disposant d’une autonomie
certaine ; opter pour une réduc-
tion du temps de travail par l’at-
tribution d’un nombre jours de
repos (JRTT), ou privilégier un
aménagement du temps de
travail permettant d’organiser
une  comp ens at ion  entre
périodes de haute et de basse
activité, et pour lesquelles une
répartition uniforme du temps
de travail sur la semaine n’est
pas la solution la plus appro-
priée (modulation, travail par

cycles, temps partiel modulé…).
Concernant l’aménagement du
temps de travail sur une période
de référence supérieure à la
semaine, la loi du 8 août 2016 n’a
pas changé substantiellement,
mais certaines modifications
doivent être évoquées. 

Le nouveau régime 
du délai de prévenance
En effet, parallèlement à la possi-
bilité de fixer une période de
référence pluriannuelle d’amé-
nagement du temps de travail
lorsque l’accord de branche en
autorise le principe, notons que
le régime juridique du délai de
prévenance en cas de change-
ment de la durée ou des horaires
de travail a été clairement
modifié. Désormais et selon
l’article L. 3142-42 du Code du
travail, dans les entreprises ayant
mis en place un dispositif d’amé-
nagement du temps de travail
sur une période de référence

supérieure à la semaine, les sala-
riés devront être informés de
tout changement de la réparti-
tion de leur durée du travail dans
un « délai raisonnable». 
L’article L. 3121-44 2° du Code
du travail permet à un accord
d’entreprise, d’établissement ou,
à défaut, une convention ou un
accord de branche de fixer, entre
autres, « les conditions et délais de
prévenance des changements de
durée ou d’horaires de travail ». 
Il semble donc que, pour modi-
fier le calendrier de l’aména-
gement du temps de travail, le
champ de la négociation collec-
tive soit plus large et permette à
l’accord collectif de fixer un délai
de prévenance, en dessous du
délai minimum fixé en l’absence
d’accord collectif, à 7 jours
(article L. 3121-47 du Code du
travail). 
Le délai de prévenance doit donc
être à minima celui prévu par
l’accord collectif, sans être dérai-
sonnable et en l’absence d’accord,
être de 7 jours. Nous pouvons
souligner la problématique inhé-
rente à la notion de fixation d’un
« délai raisonnable », lequel peut
être très différent d’un salarié à
l’autre et pouvant malgré cette
qualification de principe porter
une atteinte disproportionnée au
droit du salarié au respect «de sa
vie privée et familiale », telle que
fixée par l’article 8 de la
Convention européenne des
droits de l’Homme. Le conten-
tieux sur la fixation du délai de
prévenance pourrait permettre
d’évoquer cette problématique
fondamentale. 
À suivre…

AMÉNAGEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL
Les délais de prévenance depuis la loi du 8 août 2016

À la lecture de l’exposé des motifs de la loi du 8 août 2016, la réécriture et la nouvelle arti-
culation des règles sur la durée et l’aménagement du temps de travail, des repos et des
congés payés ont pour objectif d’accorder une plus grande « marge de manœuvre à la négo-
ciation d’entreprise ». La loi « Travail » donne une place prépondérante à l’accord collectif d’en-
treprise sur la quasi-totalité des points touchant la durée du travail. Ainsi, les dispositions
relatives au délai de prévenance en cas de changement de la durée ou des horaires de travail
n’échappent pas à cette nouvelle architecture.
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